


DENSIFICATION DU CENTRE VILLE

Béton : attention danger
Le mitage sur le périmètre de veille foncière a déjà commencé ! En vous promenant dans Palaiseau, vous pourrez
facilement repérer les acquisitions déjà effectuées tous azimuts : portes et fenêtres sont murées.

Un exemple : avenue des Alliés 
(opération Ferrié)

Opération Rue 
Edouard Branly 
sur 2 000 m2,
45 logements

Sans oublier le quartier du Lycée piloté conjointement par la ville, la CAPS et l’EPFIF : 1 500 
logements sont prévus, plus 500 logements temporaires, soit au total environ 3500 logements 
pour l’ensemble ! 

Le réveil va être brutal pour certains propriétaires qui ont travaillé toute leur vie pour acquérir 
leur pavillon. A quel prix vont-ils devoir vendre, où seront-ils relogés ? Quel environnement 
réserve-t-on à ceux qui resteront ?

Opération Epine Montain
sur 1509 m2,  50 logements

Opération Paveurs
de Montrouge
sur 8 322 m2,
construction de 
180 logements et
120  places
de parking public

Site artisanal
3 800 m2 SHON*
de surface artisanale,
réalisées en 12 lots,
foncier déjà acquis !

* surface hors oeuvre nette, soit la 
totalité des surfaces de plancher 
déduction faite de ce qui n’est pas 
aménageable

Opération Tronchet
sur 3 709 m2, 70 logements, 
2 locaux commerciaux,
50 places de parking public 
et 2 500 m2 destinés aux 
services communaux, 
le foyer Drouillette sera 
reconstruit

Opération Morère :
4 184  m2, 70 logements  

Opération 
Duclos
sur 2 532 m2,
construction
de 60 logements

Opération Blaise Pascal
sur 1 000 m2, 35 logements

Opération Ferrié
sur 4 260 m2 :
acquisitions 
quasiment 
bouclées !
Construction de 
110 logements

Et en dehors de l’EPFIF, d’autres projets sont en cours de finalisation :
- 3F, avenue du 8 mai 1945 et Gare militaire,
- Logirep, avenue Jean Jaures, rue Branly et rue de Paris,
- Opievoy à Fourcherolles et rue Blaise Pascal,
- Bouygues rue Gutemberg,
- Groupe Antin, rue Emile Zola, 
- Caps, avenue de Stalingrad et SFIM,
- RATP/SNCF place de la gare.

Incohérence du maire ou duplicité ?

Au cours du précédent mandat il était surtout ques-
tion de « constructibilité limitée », de « logements [qui] 
s’intégreront dans les quartiers en respectant l’existant » 
(Projet d’aménagement et de développement durable, vali-
dé in fine par le conseil municipal en 2004).

Plus près de nous, dans le Palaiseau Mag du mois de mai 
2008, M le maire nous promettait une croissance lente de 
la population palaisienne, de l’ordre « de 2500 habitants 
supplémentaires à l’horizon 2021 », soit 166 logements 
nouveaux par an (dont 81 pour le seul renouvellement de 
la population existante).

Alors pourquoi dans le même temps cette méthode bru-
tale et la mise en œuvre d’un arsenal juridique impression-
nant ? Pourquoi ces possibilités de faire « exploser » le COS 
sur toutes les opérations concernées ?

Est-ce pour soudainement faire droit aux « 500 demandes 
de logements» que M le maire assure recevoir chaque an-
née des Palaisiens ? Pas sûr. M. le maire n’a-t-il pas déclaré 
lors du conseil municipal du 7 mai 2009 que Palaiseau de-
vait construire des logements sociaux pour accueillir des 
habitants des Ulis ? Cette commune doit rééquilibrer sa 
mixité sociale et faire passer de 52% à 49% son quota de 
logements sociaux. 

Après huit ans d’immobilisme, notre commune va bouger. 
Mais certainement pas dans le sens souhaité par une ma-
jorité de Palaisiens.

L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D’ILE DE FRANCE, qu’est-ce que c’est ?

C’est une structure chargée d’acquérir du foncier pour permettre aux collectivités locales d’effectuer des opérations immobilières de 
grande ampleur. Elle intervient sur Palaiseau depuis la convention signée par le maire le 20 juin 2007. Son périmètre d’intervention a 
été étendu le 7 mai 2009 à 53 hectares.

Comment ça marche ?

Sur le périmètre de veille foncière déterminé par la municipalité de Palaiseau et voté par le Conseil municipal : « L’EPFIF procédera aux acqui-
sitions et évictions soit par négociation amiable, soit par délégation du droit de préemption urbain de la commune, soit par voie d’expro-
priation » (article 4 de la convention).
L’EPFIF a également la possibilité d’acquérir les terrains en marge du périmètre, si elle le juge utile. En cas d’expropriation, le prix de vente 
est fixé par les domaines et le propriétaire n’a quasiment aucun recours.

Périmètre des opérations foncières

Opération
Rue Edouard Branly
sur 2 000 m2,
45 logements




